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PRÉAMBULE 

La ville et le paysage il y a un siècle 

 
 
 « Pour le touriste en quête de pittoresque, la petite ville de La Roche-
Bernard remplit toutes les conditions d’un tableau ; si surtout le voyageur 
arrive par la route de Vannes, ou celle de Guérande, le soir d’un beau jour 
de printemps, alors que les rayons du soleil couchant rasent le sommet des 
collines et noient dans les flots de lumière empourprée la vieille cité assise, 
comme un nid d’aigle, sur une crête de rochers. 
 
 Au premier plan, les jardins de la Voûte et ceux de la Grée blanche, 
s’abaissant par une pente rapide vers de fraîches prairies bordées de 
saules et de peupliers, au milieu desquels coule, en décrivant des sinuosi-
tés, le ruisseau du Rodoir. A gauche et tout au bas, le petit port ou Etier, 
terminé à son embouchure par un énorme éperon en granite grisâtre, qui 
baigne son pied dans la Vilaine : Rupes Bernardi, le Rocher Bernard, 
comme le désignent les anciens titres. 
 
 Au milieu du tableau et couronnant le deuxième plan, la route de 
Guérande formant ruban autour de la montagne sur laquelle est bâtie la 
ville, à l’extrémité est de laquelle s’élevait autrefois, dit la tradition, une cha-
pelle de moines rouges, dont on distingue encore quelques vieux pans de 
murs. Comme couronnement du deuxième plan, la silhouette des maisons 
et des toits accidentés comme le terrain qui les supportent. 
 
 Au troisième plan, par dessus la ville, les hauteurs verdoyantes de la 
Garenne, avec ses moulins à vent, qui découpent de leurs ailes blanches le 
bleu du ciel. 
 
 Au bas du paysage qu’elle laisse à droite, la rivière de Vilaine aux 
flots jaunâtres, encaissée entre deux rangées de collines ; et son admirable 
pont suspendu qui relie les deux rives à l’aide de câbles aériens qui le font 
ressembler à une gigantesque toile d’araignée ». 
 

Gustave de CLOSMADEUC, La Roche-Bernard, Vannes, 1912, pp. 1-2. 

« Port de La Roche-Bernard », lithographie et dessin de 
Léon-Auguste Asselineau, publiée dans La France de nos 

jours, vers 1850. (AD35, 1 Fi 879). 
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LES GRANDES ÉTAPES DE L’ÉVOLUTION HISTORIQUE DE LA VILLE 

Rappel historique 

 Si le toponyme de La Roche-Bernard renvoi à l’époque des invasions normandes, il ne reste aujourd’hui aucun vestige de la première forteresse éta-
blie à la fin du 10e siècle par le Viking Bern-hart, sur le promontoire rocheux qui contrôlait la Vilaine. Une charte du cartulaire de l’abbaye de Redon confirme 
en 1095 la donation par le comte  Bernard II, fils de Simon, d’un emplacement pour bâtir une église destinée aux habitants de ce qui n’était qu’un village aux 
pieds du château.  
 Au Moyen Âge, grâce à sa situation privilégiée au carrefour d’une voie fluvio-maritime et de plusieurs routes, la bourgade dotée d’un port se développe 
à la faveur du commerce du sel, du vin, de métaux et de toutes sortes de denrées. Au nord du bourg, la présence ancienne d’un prieuré (détruit) de l’abbaye 
de Saint-Gildas-des-Bois et dédié à Saint-Jacques, évoque la tradition médiévale d’accueil des voyageurs. La seigneurie, dont la ville qui dépend alors de la 
paroisse de Nivillac (évêché de Nantes) est détenue par les comtes devenus barons de La Roche, du 11e au 14e siècle. Pendant la guerre de Succession de 
Bretagne leur château est détruit sur les ordres du duc Jean IV. Un château neuf est bâti à la Bretesche en Missillac au début du 15e siècle, époque à la-
quelle la baronnie passe successivement aux mains des familles Montfort  et Laval (début 16e siècle). A la Renaissance, la Roche-Bernard est toujours déte-
nue par des familles parmi les plus influentes de Bretagne : les Rieux (1518-1548) puis les  Coligny (1548-1605). François de Coligny et sa femme Claude 
de Rieux résident habituellement à la Bretesche. Gagnés au Calvinisme, ils font prêcher la Réforme sur leurs terres dès 1558. Leurs fils Paul de Coligny ten-
ta en 1576 un retour en Bretagne après le tragique épisode de la Saint-Barthélémy. Son fils Guy abjura le protestantisme et  mourut sans héritiers en 1605.  

 Après les épreuves de la guerre de la Ligue, dirigée en Bretagne par le 
duc de Mercoeur, la petite ville se relève tant bien que mal dans les premières 
décennies du 17e siècle, renouant avec ses activités de commerce et de cons-
truction navale. Dans ses chantiers fut construit entre 1631 et 1637, la 
Couronne, premier vaisseau français armé de 74 canons. A cette époque la 
baronnie détenue par Charles de Lorraine, duc de Cheuvreuse, est confisquée 
sur ordre de Richelieu en 1632. Charles du Cambout, marquis de Coislin et ba-
ron de Pont-Château s’en rend acquéreur deux ans plus tard, et ses héritiers la 
conserveront jusqu’en 1744. A cette date La Roche-Bernard est rachetée par 
les Boisgelin, marquis de Cucé, qui la détiennent encore à la Révolution.  
 En 1790, La Roche-Bernard érigée en commune devient chef-lieu d’un  
canton rattaché au département du Morbihan. Puis, en exécution du Concordat 
de 1801, la nouvelle paroisse de La Roche-Bernard est rattachée au diocèse 
de Vannes. 
 
Carte dite de Cassini (source : Géoportail). 
Sur cet extrait de la carte de Cassini, dressée dans la seconde moitié du 18e 
siècle, La Roche-Bernard apparaît au carrefour de la route Nantes-Vannes et 
de celle descendant au sud-est vers Guérande.  
La rivière de Vilaine est alors navigable jusqu’à Rennes.  
A la sortie nord-est de la ville vers Nivillac, le lieu-dit Saint-James rappelle le  
prieuré Saint-Jacques disparu. Au sud-est, au-delà de l’étang du Rodoir s’étend 
la forêt de la Bretesche. 
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La ville vers 1544 
 
 La ville de La Roche-Bernard, bâtie à l’ombre du château (détruit), fut érigée en communauté dès la fin du Moyen Âge. Elle fut administrée par une as-
semblée de civils rassemblant des notables, des officiers de justice de la baronnie, et à sa tête se trouvait un syndic ou maire. Les sources révèlent qu’il 
existait environ 120 maisons imposables dans la ville en 1419 et près de 150 en 1544. La déclaration de 1544, présentée par Guy de Laval, baron de La 
Roche-Bernard, livre aussi de nombreux détails sur la structure urbaine dans son environnement. 

 Le positionnement des éléments dé-
crits à cette date, reportés sur le fond de plan 
cadastral de 1835, offre une illustration fidèle 
de l’organisation spatiale au milieu du 16e  
siècle. Trois quartiers composent alors la 
ville. Le premier nommé Baillage, correspond 
au noyau ancien dans lequel se trouvent la 
cohue servant de marché et d’auditoire de 
justice, la  Chapelle Notre-Dame et le puits 
public. La Grand’rue qui descend au passage 
du bac sur la Vilaine, le traverse d’est en 
ouest, tandis que des entrepôts jalonnent la 
rive nord de l’Etier. Le deuxième est la rue de 
l’Hôpital dont les maisons situées en majorité 
au sud de la rue ont des jardins postérieurs 
étagés sur les flancs du coteau du Rodoir. 
Au débouché de la route de Nantes se trou-
vent l’hôpital (ancienne maladrerie), sa cha-
pelle dédiée à Saint-Michel et une fontaine. 
Le troisième quartier est celui de la rue  Saint
-James, constituée alors de 11 maisons côté 
sud et 27 côté nord, ces dernières aussi do-
tées de jardins postérieurs vers la Garenne.  
 Au nord du vallon Saint-Julien, la Garenne 
aménagée en promenade plantée renvoie à 
la période du château médiéval, détruit à la 
fin du 16

e 
siècle. Comme il était d’usage, les 

barons de la Roche-Bernard y avaient établi 
une réserve à lapins pour leur consommation 
personnelle.  
 Vers la rivière, en contrebas de la ville 
haute et du coteau de la Garenne, des jar-
dins potagers et des prairies humides étaient 
exploités par les habitants. 
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La ville vers 1835 
 
 Sur le plan cadastral dressé vers 1835, la 
ville ne paraît guère beaucoup plus étendue 
qu’au 16e siècle.  
 Des habitations neuves complètent désor-
mais l’urbanisation des rues Saint-James et de 
l’Hôpital, tandis  qu’aux abords de l’église Saint-
Michel, élevée en  1637 au bas de la rue de 
l’Hôpital, un cimetière a pris place sur une partie 
du parc de l’ancien colombier . Le projet de 
1833 visant la création d’un nouveau cimetière 
à l’entrée ouest de la ville n’est pas encore 
achevé.  
 Au cœur des quartiers la place du Bouffay 
avec ses halles anciennes est le lieu 
d’échanges par excellence. Sur la rive nord du 
port, le quai de la  Voûte communique désor-
mais avec le quai de la douane, suite au perce-
ment de l’extrémité du rocher du Ruicard.  
 Le schéma général de circulation n’a pas 
évolué depuis l’Ancien Régime. En l’absence de 
pont, le franchissement de la Vilaine sur le tracé 
de l’axe Nantes-Vannes s’effectue toujours 
grâce au bac établi entre La Roche-Bernard - 
au bas de la  Grand’rue - et le Passage en Marzan. 
Cependant suite au plan de la  «traverse de la 
ville», approuvé par décret impérial en 1806, 
quelques alignements visant l’élargissement 
des voies ont été mis en œuvre notamment rue 
Basse-Notre-Dame. 
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La ville vers 1835 

Vue générale de la ville depuis Marzan 
Carte postale vers 1910 (AD56, 9Fi) 

Maison fin 15e - début 16e siècle, en haut 
de la Grand’rue à l’angle de la place du 
Bouffay , détruite vers 1915. 
Carte postale vers 1910 (col. privée). 

Plan cadastral de la commune de La Roche-Bernard, vers 1835 
(AD56, 3P129, s.d.) 



 

10 

La ville vers 1880 

 
 Le projet d’établir un pont sur la Vilaine à 
La Roche-Bernard est à l’étude dès la fin du 
18e siècle. Mais l’ouvrage dessiné par  l’ingé-
nieur Joseph Chaley au début du siècle suivant 
sera inauguré en 1837.  
 Un nouveau plan de circulation est validé 
au début des années 1830 en lien avec le tracé 
modifié de la route Nantes-Vannes. En ville il 
engendre la création de l’actuelle rue Crepel de 
Latouche depuis la rue de l’Hôpital jusqu’au 
coteau de la Garenne en direction du pont, 
après avoir traversé en son milieu la rue Saint-
James.  
 En  1843 un second projet visant le tracé 
de la départementale Redon-Le Croisic en tra-
verse de la ville est adopté. Il impose la rectifi-
cation de la rue Saint-James, de la rue Basse-
Notre-Dame et de la Grand’rue. Un tronçon de 
voie neuve sinuant sur le rocher du Ruicard, 
facilitera dans le même temps l’accès des véhi-
cules au quartier de l’Etier . 
 Ces plans d’alignement vont imposer la 
reconstruction de nombreuses façades d’im-
meubles sans toutefois modifier la structure du 
parcellaire ancien qui subsiste toujours.  Entre 
1830 et 1880 d’autres projets voient le jour : 
- 1833 : achèvement de la translation du cime-
tière route de Nantes ; 
- 1855 : construction du quai de la Douane ; 
- 1876-1877 : dégagement de la place du Bouffay par 
la démolition des halles ; 
- 1878-1880 : consécration de la nouvelle 
église Saint-Michel (1878), son clocher est 
achevé en 1882, nivellement de la place ser-
vant de marché (1880) ; 
- 1887 : construction de l’hospice. 
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La ville vers 1880 
 
Le pont de la Roche-Bernard sur le tracé de la route nationale n°165 

Le pont de La Roche-Bernard, planche  
n°1 : plan dessiné par Morice conducteur 
de travaux des Ponts-et-Chaussées, gravé 
par Adam, certifié conforme à l’édition ori-
ginale, à Paris, le 12 mai 1841 (AD56, 1Fi 
341). 

Pont de La Roche-Bernard sur la Vilaine, 
P. Hawke (dessin), Villevet et Thierry 
frères (lithographes), Paris, milieu 19e 
siècle  
(AD35, 1Fi  880). 
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La ville vers 1880 

 

Plan d’alignement de la traverse de la ville de La Roche-Bernard, dressé en 1843. La rue Saint-James, le carre-
four avec la route royale 165 (rue Crespel de Latouche), la rue Basse-Notre-Dame (AD56, S 407). 

La route départementale n°9 Redon-Le Croisic 

Plan général du projet en traverse de la 
ville de La Roche-Bernard, dressé par 
l’ingénieur des Ponts-et-Chaussées en 
1845 (AD56, S 407) ;  
et détails des alignements imposés en 
1857 dans la Grand’rue (AD56, 2O 195). 

La place de l’Eglise (consacrée en 
1878)  et la rue Crespel de Latouche, 
un jour de marché.  
Carte postale vers 1920 (col. privée). 

Vue aérienne ouest sur la ville et le ro-
cher  du Ruicard supportant la RD n°9. 
Carte postale vers 1950 (AD56, 9 Fi). 
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La ville vers 1930 
 
 Des années 1880 à la première guerre 
mondiale, la petite ville de La Roche-Bernard 
souffre du déclin de l’activité de son port. Bien 
que des travaux de surélévation du vieux quai 
Saint-Antoine aient  été effectués entre 1894 
et 1911, c’est l’ensemble du trafic sur  la Vilaine qui  
s’étiole peu à peu. Le commerce du sel de 
Guérande lui aussi est soumis à la concur-
rence croissante des autres régions notam-
ment du sud de la France. L’installation  d’une 
petite gare en 1912 à l’interface des voies fer-
rées d’intérêt local du  Morbihan (vers Vannes 
et Locminé) et de  la Loire-Inférieure (vers 
Saint-Nazaire), ne  changera rien à cette chute 
irrémédiable.  
 De 1390 habitants en 1836, l’évolution 
de  la population amorce une baisse vers 
1885, pour atteindre le seuil de 955 âmes en 
1931. Cependant en tant que chef-lieu de can-
ton, la bourgade demeure un centre adminis-
tratif actif, doté d’une trésorerie, un juge de 
Paix, un bureau de poste, d’établissements 
scolaires, d’un hôpital... La Roche-Bernard est 
aussi le  lieu privilégié d’échange des denrées 
locales, comme en témoigne en 1897 l’installa-
tion du nouveau Champ de foire sur  l’actuelle 
place du Dôme.  
 L’étude des archives confrontée sur le 
terrain à celle du bâti, permet de reconnaître 
quelques secteurs nouvellement urbanisés 
entre 1880-1939. De faible étendue, ils s’ins-
crivent en extension de la RN 165 et du quar-
tier de la gare au nord-est,  sur des terrains 
agricoles situés à l’est  vers les écoles, et 
ponctuellement dans  celui de la Grée Blanche 
et des anciennes tanneries au sud. 
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La ville vers 1910 - 1930 

 

Vue générale du port vers 1910, carte postale (AD56, 9Fi) 

La Grand’rue et l’école Saint-Michel (1891), carte postale vers 1910 
(col. privée). 

La place Dugesclin ou Marché aux Porcs, crée vers 1895, en lien 
avec la rue Saint-James ; carte postale vers 1910 (col. privée). 

Entrée de ville par la RN 165 depuis Vannes, carte postale vers 1930  
(col. privée). 
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Évolution récente, vers 1950-2014 
 
 
 
 
 
 
 

 
 Pendant la seconde guerre mondiale, le pont 
de la  Roche-Bernard est détruit. Sa reconstruction 
entre Nivillac et   Marzan, accompagnée d’un nou-
veau plan de circulation contournant la ville par le 
nord, est achevée en 1960.  
 En limite communale, l’extension urbaine 
gagne progressivement le coteau nord, au-delà de 
l’ancienne voie ferrées (rue Feautrier). Toutefois en 
raison de la faible superficie de la commune, envi-
ron 43 hectares, les zones  d’activités créées le long 
de la RN 165 dans le dernier quart du 20e siècle,  
sont implantées sur la commune voisine de Nivillac.  
 En  1996 est inauguré le pont du Morbihan, 
construit à  quelques centaines de mètres en amont 
de celui de  1960, dans la cadre de la déviation de 
la RN 165. Il a permis de désengorger le trafic esti-
val tout en optimisant  les conditions de sécurité rou-
tière aux abords de La Roche-Bernard. 
 
 En 2011 le Pays de La Roche-Bernard fu-
sionne avec celui de Muzillac, et engendre une nou-
velle intercommunalité : l’Arc Sud Bretagne qui re-
groupe désormais 12 communes du Morbihan. Par-
mi celles-ci, La Roche-Bernard, avec ses 782 habi-
tants (insee 2013), demeure l’un des plus petits chef
-lieux de canton à l’échelle du territoire national. 

1952 2011 

Photographies aériennes 1952 et 2011 
Données : GéoBretagne, IGN BD ORTHO Historique 2011 
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Hôtel de l’Espérance en haut 
de la place de l’Eglise, carte 
postale vers 1950 (col. privée) 

Ci-dessous, contrastes des 
changements d’usages  des 
rives de Vilaines :  deux  pho-
tographies des années  1960 
(STAP-56 et col. privée); et 
vue du port de plaisance en 
2014 prise depuis le pont de 
La Roche-Bernard. 

Évolution récente, vers 1950-2014 
 
 Le développement touristique, amorcé 
dans les années 1950, constitue l’activité phare 
de la commune. Hôtels, restaurants, camping, 
puis nouveau port de plaisance,  attirent désor-
mais un nombre croissant de visiteurs.  
 Labellisée Petite cité de caractère en rai-
son de ses fortes caractéristiques patrimoniales 
et de sa politique touristique, La Roche-Bernard 
possède aussi un musée consacré à la Vilaine 
maritime.  
 Cependant les qualités particulières du 
site - une ville établie sur un éperon rocheux en 
bordure de la Vilaine - génèrent des préoccupa-
tions patrimoniales qui dépassent largement les 
simples limites  de la commune. 
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LE PATRIMOINE URBAIN 
 

 L’unité morphologique de la ville ne montre pas d’incohérence, la ville ancienne (médiévale et renaissance) s’organise autour de la place du Bouffay 
avec un réseau dense de venelles et de ruelles, et une rue principale actuellement rue du docteur Cornudet (anciennement Grande-Rue qui descend vers 
la Vilaine, au lieudit du Passage). 
Les deux routes d’accès (Nantes et Saint-Dolay ont développé un urbanisme en bande avec un parcellaire en lanière, toujours visible. 
 
 Les modifications urbaines apparaissent au 19e siècle en deux étapes : 

- 1806 : l’élargissement de la rue Basse-Notre-Dame et la modification de la place du Pilori; 
- 1830 : la création de la rue Crespel de Latouche et la création de la nouvelle place Saint-Michel. La percée de cette nouvelle rue permet 

  d’accéder au pont inauguré en 1837. 
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LÉGENDE 

Fond de plan 
Source : Cadastre.gouv.fr 

Constructions neuves  

Bâti démoli après 1835 

Bâti  existant vers 1835 
et conservé 

Superposition du cadastre actuel et de celui de 1835 
 

 La superposition des plans cadas-
traux du 19e siècle et actuel révèle les 
caractéristiques patrimoniales urbaines 
de la ville. 
- Pérennité du parcellaire historique 
dans les  deux principales rues, Saint-
James et de  l’Hôpital (rue de Nantes), 
constitué de parcelles étroites et allon-
gées sur lesquelles  les maisons à l’ali-
gnement se prolongent à l’arrière par 
une cour postérieure et un jardin. 
- Pérennité du tracé des voies dans le 
quartier le plus ancien, dit le Baillage au 
16e siècle. Tenant compte de la topo-
graphie prononcée du promontoire du 
Ruicard , les rues et venelles assurent 
toujours la liaison entre le quartier de la 
place du Bouffay , les rives de la Vilaine 
où se trouvait le passage du bac et les 
quais du port de l’Etier . 
- Subsistance des vastes espaces libres 
dans le talweg situé à l’ouest de la rue  
Saint-James, espace au sein duquel on 
discerne toujours les murs d’enclos des 
jardins  en pente douce vers les  an-
ciennes prairies humides des rives de 
Vilaine. 
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LÉGENDE 

Fond de plan 
Source : Cadastre.gouv.fr 

Place du Bouffay 

Place du Marchix 

Place du Pilori 

Les places 

 
 
 

1 

1 

2 

2 

3 

3 

Place Saint-Michel 4 

4 

Ancienne place Saint-Michel 5 

5 

Place du Guesclin 6 
6 

Place du Puits 7 

7 

Place du Dôme 8 

8 
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Place du Bouffay 
 

 

- Eléments d’histoire 

 La Place du Bouffay est 
une des places les plus an-
ciennes de la Roche-Bernard, 
ancienne place des Halles. La 
première modification de cette 
place vient de l’alignement de 
la rue Basse-Notre-Dame à 
partir de 1806 avec la démoli-
tion des immeubles de la rue 
du Pilori.  
En 1876, les halles sont démo-
lies ainsi que l’îlot d’échoppes 
qui y était accolé. 

 
 
 

 
 

- Etat actuel 

 Suite aux démolitions, cette place qui a gagné en superficie 
s’est largement aérée. Cependant, elle conserve son armature 
originelle sur trois côtés à la jonction du réseau de venelles 
anciennes qui y débouchent. Son traitement au sol est uni-
forme. 

Source : Bing maps 

A 

B 

Vue A 

Vue B 

Restitution des Halles et de la prison 
Source : Pasgrimaud J, La Roche-
Bernard, mille ans d’histoire, 1988. 

1 
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Place du Marchix  
   (anciennement Rue Basse-Notre-Dame)  

 
 
 
- Eléments d’histoire 
 
 Le Marchix occupait la 
jonction de la rue de l’Hôpital et 
de celle de la Quenelle. En con-
séquence des projets d’aligne-
ment du 19

e
 siècle, la création 

de la place du Marchix, réalisée 
seulement dans l’entre-deux-
guerres, procède de la démoli-
tion de plusieurs immeubles au 
nord-est de l’îlot de l’Isle. 
Ces destructions n’ont pas été 
suivies d’une recomposition des 
façades sur la place. 
 
 
- Etat actuel 
 
 Les démolitions impor-
tantes dans la partie ouest de la 
place ont créé une ouverture sur 
un cœur d’îlot, dénaturé en fa-
çade au 20e siècle par la création 
de garages et la transformation 
d’une maison dans une écriture 
architecturale néo-art déco. 
Les immeubles du côté est sont 
des immeubles 17e et 18e siècle. 

Source : Google Street view, date de la prise de vue : Septembre 2009 

Source : Bing maps 

D 

C 

Vue C 

Vue D 

Plan cadastral de la commune de 
La Roche-Bernard, vers 1835 

Source : AD56, 3P 129 

Cadastre actuel 

2 
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(anciennement Puits-Lory) 
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Place Saint-Michel   
 

- Eléments d’histoire 

 
Suite à la création de la nouvelle voie en traverse de la ville, re-

liant la route de Nantes au pont sur la Vilaine, naît le projet de 
reconstruire une église au sein de nouveaux espaces. 

 
- 1833 : translation du ci-

metière jouxtant l’église 
ancienne, route de 
Nantes 

- 1878 : consécration de la 
nouvelle église Saint-
Michel 

- 1879-1880 : démolition 
de l’ancienne église et 
nivellement de la place à 
l’est du nouvel édifice 

 
- Etat actuel 
 

Le place restitue parfaite-
ment les modifications 
urbaines liées à son nivel-
lement . L’église est en 
surélévation par rapport à 
l’ancienne rue de l’Hôpi-
tal. 
Les fronts urbains de la 
partie ouest et sud sont 
une séquence urbaine 
composée d’immeubles 
et maisons des 17e et 18e 

siècles. Les fronts nord et 
est de la place sont com-
posés d’immeubles éle-
vés au 19e siècle lors de 
la création de la rue 
Crespel de Latouche. Source : Bing maps 

G 

Plan d ‘aménagement de la place de 
l’église, vers 1880 
Source : AD56, 3ES 195 

Vue G 4 

Photo aérienne 
Source : www.delcampe.net 



 

24 

L’ancienne place Saint-Michel 

 
 
 
 

- Eléments d’histoire 

 Au chevet de la modeste église Saint-Michel se trou-
vait une place à l ’échelle de la ville médiévale.  
 La démolition de l’église en 1879, la création de la 
nouvelle rue Saint-Michel et de la place sur la terrasse 
occupée par la nouvelle église, ont fait perdre à cette 
placette son ancien statut de place. 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Etat actuel 

Le front urbain de cette petite place restitue parfaitement 
le parcellaire de la ville du 18e siècle. Par contre le traite-
ment du réseau viaire rend la lecture de cette place illi-
sible. 

Plan cadastral de la commune de La Roche-Bernard, vers 
1835. Source : AD, 3P 129. 

Cadastre actuel 
Source : Cadastre.gouv.fr 

H 

Vue H 

5 
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Place du Guesclin  
 

 
 
 
- Eléments d’histoire 
 
 A la jonction de la rue Saint-James et de la rue du Four se 
trouvait un petit îlot triangulaire comprenant deux ou trois mai-
sons, à proximité duquel se déroulait le marché aux cochons. 
 La destruction de cet îlot, vers 1895, élargi le carrefour qui 
devient une place. 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Etat actuel 
 
 Cette place est composée d’un front urbain fin 19e-20e 
siècles avec un parcellaire beaucoup plus large que celui en la-
nières de la rue Saint-James. Les immeubles 20e reprennent le 
thème décoratif des lucarnes à coquille Renaissance. 
 Cette mode de la coquille Renaissance se retrouve sur des 
rénovations de façade du début des années 1930. 

Plan cadastral de la commune de La Roche-Bernard, vers 

1835 . Source : AD56, 3P 129 
Cadastre actuel 
Source : Cadastre.gouv.fr 

Vue I 

I 

6 
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Place du Puits 
 
 

- Eléments d’histoire 

  Route de Nantes cette place triangulaire au centre de 
laquelle se trouve un puits s’appelait le Dôme, du nom du 
mausolée élevé vers 1568 par François de Coligny à la 
mémoire de son épouse Claude de Rieux. Détruit en 1630 
il ne subsiste que le nom du sanctuaire somptueux digne 
d’une princesse. On l’appelait également Dôme de l’Hôpi-
tal rappelant qu’avant la Réforme ces terrains dépendaient 
d’un établissement hospitalier ou maladrerie. 
 

- Etat actuel 

  Du bâti existant sur le plan cadastral de 1835, ne sub-
siste qu’une maison, dite «auberge du cheval gris» qui 
porte la date 1751.  
  Le puits aménagé au cours du 19e siècle présente une 
forme hexagonale qui laisse à penser qu’il s’agit sans 
doute de celui de la rue Basse-Notre-Dame (cf. p.24) dé-
placé en ce lieu.  
  La Composition urbaine de cette place date essentielle-
ment du milieu du 20e siècle. 
 

 

Plan cadastral de la commune de La Roche-Bernard, vers 
1835. Source : AD56, 3P 129 

Cadastre actuel 
Source : Cadastre.gouv.fr 

I 

Vue I 

7 

I’ 

Vue I’ 
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Place du Dôme 
 
 
- Eléments d’histoire 
 
  Le projet de 1897 est celui d’un nouveau champ de 
foire ombragé d’arbres de hautes tiges. 
  Il fut aménagé entre la place du Dôme, actuelle place 
du Puits, et le nouveau cimetière (1833), sur un terrain 
humide (toponyme : noé) situé en contrebas d’une fon-
taine-lavoir. 

 

 
- Etat actuel 
 
 La place du Dôme est actuellement utilisée en par-
king. La fontaine-lavoir est remblayée. 

Plan cadastral de la commune de La Roche-Bernard, vers 
1835. Source : AD56, 3P 129 

Cadastre actuel 
Source : Cadastre.gouv.fr 

J 

Vue  J 

8 

J’ 

Vue  J’  

Vue  J’’ 

J’’ 
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Les quais 

 
 

- Le quai Saint-Antoine 

Sur le site de l’Etier, c’est le quai le plus ancien du port, 
rénové en 1894. Au nord du quai subsiste l’alignement 
caractéristique des anciens entrepôts. Le quai lui-même 
est un ouvrage robuste, dessiné par les ingénieurs et réa-
lisé en grand appareil de granit. Ponctuellement subsis-
tent quelques portions de sol pavé. 

 

- Le quai de la Douane 

Il s’agit d’un ouvrage plus récent, construit sur la rive de la 
Vilaine en lien avec la nouvelle caserne des douanes, 
vers 1855. Au nord subsiste également la cale du pas-
sage construite dans l’axe de la Grand’rue. 

 

Les deux quais sont situés dans l’emprise du site classé 
de 1908 dit « Vieux rocher du port ». 

Quai Saint-Antoine 

Quai Saint-Antoine vers 1930 (carte postale; col. privée) 
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Quai de la Douane et la cale du Passage 

Les quais, les cales et l’écluse du vieux port sont des ouvrages remarquables qui méritent d’être 

entretenus et restaurés avec les techniques et matériaux utilisés lors de leur édification. 
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Roche-Bernard 
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Jardins et cheminements , murs de soutènement et de clôture 
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Les murs de pierre remarquables 

 
 La morphologie urbaine est forte-
ment marquée par une armature de 
murs de pierre. En effet, la topographie 
prononcée a engendré l’aménagement 
des terrasses soutenues par des ou-
vrages maçonnés et la construction de 
murs de clôture, qui accompagnent et 
confortent le réseau viaire et les jardins. 
Ces murs de maçonnerie sont des élé-
ments constitutifs de l’espace urbain, ils 
structurent la délimitation de l’espace 
public et de l’espace privatif. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Jardins en terrasses sur le flanc sud du promontoire 
historique, visibles depuis la route de Guérande. 
A noter : exemple de clôture en palis de schiste 



 

33                                                                                                                             

Rue de la Quenelle 

Les venelles et chemins piétons 

 
 L’ensemble des venelles préservées en particulier autour de la rue de la 
Saulnerie et du Ruicard, restitue l’organisation viaire de la ville médiévale. Cette 
partie de la ville ancienne a été épargnée par les alignements et démolitions des 
19e et 20e siècles. 
 
 
 
 Certaines venelles sont bordées de chaque côté d’un mur de pierres de 
grande hauteur ce qui leur confèrent un aspect identitaire fort. D’autres ont des 
murs de hauteur plus basse (murs de soutènement) s’ouvrant sur le paysage 
avoisinant. 

 

Rue du Ruicard Rue de la Saulnerie 

Ci-dessous : 
exemple de la ruelle du Lavoir à l’arrière de la rue Basse-Notre-Dame, 
qui se faufile entre les jardins clos. 

Ruelle du Lavoir 
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Le mur de pierre aux 19e et 20e siècles  

 
 Si le paysage urbain des 17e  et 18e est fortement 
marqué par les murs, les extensions résidentielles au 19e 
siècle sont caractérisées par quelques intéressantes clô-
tures avec claire-voies et portails en ferronnerie. 
 
 Les clôtures jouent un rôle urbain primordial en ma-
térialisant la limite entre l’espace public et l’espace privatif. 
Elles peuvent prendre des morphologie différentes tout en 
restant homogènes dans un registre architectural cohé-
rent.  
 
 
 

Clôture milieu 20
e 
siècle 

Clôture début 20
e 
siècle Clôture fin 19

e 
siècle 
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Espaces privés, cours 

 
 Dans la ville ancienne, des espaces privés sont constitués de petites cours, 
traitées d’une façon minérale. Ils ne sont pas visibles du domaine public et pas 
toujours accessibles. Il est difficile de juger de leur permanence ou de leur éven-
tuel comblement par des extensions du bâti. 
 
 
 
 Le parcellaire en lanière est très présent dans l’organisation du bâti de la 
rue Saint-James. Cette contrainte foncière a engendré au cours du temps un en-
semble d’extensions postérieures peu homogène, visible depuis la rue du Vallon-
Saint-Julien. Par ailleurs, dans la partie basse de la rue Saint-James et la rue 
Basse-Notre-Dame, la forte déclivité a commandé la création de terrasses pour 
les cours et jardins postérieurs. 

 

Rue Basse-Notre-Dame 

Rue du Calvaire 

Rue Saint-James (partie Nord-Ouest) 
Cours et jardins postérieures transformés en 
aire de stationnement 

Rue Saint-James (partie Sud-Ouest) 
Etagement préservé des jardins 
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LÉGENDE 

Voies principales 

Voies secondaires 

Venelles 
Passages piétonniers 

Le réseau viaire 
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La typologie du bâti 
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Les caractéristiques de la typologie architecturale 
 
Les toitures 
 
 L’histoire urbaine de la ville de La Roche-Bernard lui donne une image qui se lit 
à travers la diversité des volumes de toiture. 
 
 Jusqu’au 16e siècle, les toitures sont assez simples : 
- mur gouttereau avec versant de toiture sur rue ; 
- façade pignon avec 2 versants de toitures. 
 
 Au 17

e 
siècle, les hautes tours d’escalier de plan carré coiffées en pavillon don-

nent à la ville une silhouette différente où les emboîtements de toits reflètent l’organi-
sation intérieure d’une nouvelle façon d’habiter.  
 
 La trame urbaine médiévale perdure, sans regroupement de parcelles, la fa-
çade médiévale à pans de bois disparaît au détriment d’une façade en maçonnerie. 
Par contre les pignons sur rue sont conservés.  

6, rue du Ruicard, maison dite des Basses-
Fosses (17

e 
siècle) 

4-5, place du Bouffay, deux logis sous un même faîtage 
14, rue de la Saulnerie 
(fin 15

e
 siècle) 

Pans de bois peints 
avec hourdis enduits 

Solives et sablières  
en encorbellement 

RDC en pierres  

Pignon sur rue 

4, rue du Tour de l’Isle, tour 
d’escalier de plan carré coif-
fée d’un toit en carène 
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Les cheminées 
 

 La restitution des souches de cheminée sur un immeuble ancien doit tenir compte de 
l’époque de construction de celui-ci. Jusqu’au 18e siècle, les souches sur les immeubles 
sont de section carrée ; avec l’apparition des boisseaux en terre cuite au 19e siècle, elles 
deviennent plus rectangulaires. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Exemple de souches de cheminée ( 17
e
 -18

e 
siècles ) : 

17e siècle 18e siècle 19e siècle 

Cheminée sur mur gouttereau 

16, rue du Docteur Cornudet (origine 16
e
 siècle) 

La cheminée sur gouttereau présente une haute 
souche afin d’optimiser le tirage. 
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 L’architecture traditionnelle se caractérise par des lucarnes à l’aplomb de  la 

façade. Ces lucarnes sont généralement en pierre et les 16e et 17e siècles consti-

tuent la période où les décors sur les lucarnes sont les plus ouvragés. 

Lucarne en granit 
fin 16e siècle  

Maison du Canon (1599) 

Les lucarnes 1765 

Lucarne 18
e
 siècle  

Type rural 

Lucarne 18e siècle  
Type urbain 

Lucarne en tuffeau 
fin 16e siècle   

1772 1750 

1770 (?) 

6, rue du Ruicard Hôtel de Châtillon-Coligny 
(vers 1550) 

Lucarne à meneau et 
croisillons en tuffeau 

milieu 16e siècle   

18e siècle 

 Les façades de la fin du 16e  et du début 17e siècle portent généralement 
des lucarnes réalisées en tuffeau, pierre calcaire importée dont la blancheur con-
traste naturellement avec le granite des encadrements et les enduits. Cette pierre 
tendre et légère facilite la sculpture des parties hautes ostentatoires de l’im-
meuble. 
 Souvent les corniches sont réalisées avec le même matériaux. Le décor à 
modillons caractérise cette époque. 
 A partir du 18e siècle, la lucarne est en pierre de taille ou en moellons recou-
verts d’un enduit, elle se simplifie en remplaçant le fronton cintré par l’arc seg-
mentaire et le fronton triangulaire. La corniche est en doucine et à fines moulura-
tions. 
 Jusqu’à une époque récente, les greniers ne sont pas habitables. De fait, 
les lucarnes possédaient des ouvertures de taille parfois modeste, fermées par de 
simples volets. 

Gonds et feuillures,  
trace d’un ancien volet  
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 Au 19e siècle, l’emploi du granite est généralisé ; la pierre tirée des carrières locales sert à réaliser des frontons triangulaires d’inspiration néoclas-

sique, modèle qui devient quasi-systématique. Des lucarnes à croupe d’ardoise apparaissent également avec une petite corniche en partie haute. 

 Quelques exemples entièrement en bois sont utilisés pour l’extension de maisons anciennes ou sur des combles non garnis de mansardes. Elles sont 

parfois en retrait par rapport à la façade. 

 
 

 
 
 
 
 
 

 La fin du 19e siècle et le début du 20e siècle 

poursuivent cette évolution. La brique est désormais 

utilisée parfois enduite mais elle reprend les formes 

des modèles en granit du 19e siècle (fronton triangu-

laire). 

Exemple de lucarnes au 19e siècle et 20e siècle Lucarne vers 1910-1914 
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Le motif de la coquille Renaissance 

 
 Le motif de la coquille Renaissance se retrouve sur les lucarnes à plusieurs époques outre la période  fin 16e-début 17e siècle. Le 19e et le 20e siècle a 
proposé ce modèle en l’interprétant différemment. 
 Au 19e et au 20e siècle, le modèle est réinterprété et/ou devient un pastiche plus ou moins réussi. 

 
 

Place du Guesclin 
Pastiche de lucarne Renaissance 

 

53, rue Saint James, lucarne 1960 

Hôtel de Châtillon-Coligny,  
façade sur rue, éléments de  

lucarne du 16
e
 siècle en réemploi 



 

55                                                                                                                             

Les menuiseries extérieures, fenêtres, volets et portes 

 
Les menuiseries extérieures 

 
Les menuiseries extérieures en bois peint font partie intégrante de la composition de la façade. 

17
e 
siècle

 

 
Les surfaces de vitrage sont petites. Les 
châssis fixes font office de structure. 

17
e
 siècle, début 18

e
 siècle  

 
Si les surfaces de vitrage augmentent, la di-
mension des vitrages reste inchangée et les 
petits bois renforcent le châssis  

 

18
e 
siècle 

 
La surface de vitrage augmente, elle permet 
d’agrandir la dimension des baies. 
Les sections des parties en bois restent assez 
importantes. 

 Toute modification visant à simplifier le dessin de ces menuiseries remet en cause l’équilibre architectural de la composition. 
Dans le cas de remplacement de menuiseries dans la façade, les traverses, impostes ou petits bois devront être restitués à 
l’existant.  
Il reste très peu de menuiseries des 17e et 18e siècles, et souvent les menuiseries du 18e siècle avec imposte fixe ont été rem-
placées par des ouvrants à petits bois. 

19
e 
 - début 20

e 
siècle

 

 
Les surfaces de vitrage augmentent ; la di-
mension des baies diminue. 
La section des petits bois diminue.  
 

Art déco 
1

ere 
moitié du 20

e
 siècle 

 

Une certaine fantaisie apparaît dans l’orga-
nisation des traverses 
 
 

Imposte fixe 

Châssis ouvrant 

Imposte fixe 

Châssis ouvrant 
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4, chemin du Pâtis Angle de la rue Crespel de Latouche et Saint-James 
Carte postale vers 1930 (col. privée) 

Les portes 
 

 Quelques portes anciennes subsistent en centre ville, elles témoignent de l’évolution de cet élément de la façade au cours des siècles. Les portes des 

16e et 17e siècles sont pleines, elles sont décorées d’un jeu de tablettes saillantes, carrées ou rectangulaires, plus ou moins soignées (biseau, plis de ser-

viette,…) 

 Au 18e siècle, la porte se simplifie, la quincaillerie devient plus présente (heurtoir, ferrure,…) et participe au décor de la porte. Les portes les plus éla-

borées présentent des cadres moulurés de style rocaille ou néoclassique. Une imposte vitrée surmonte généralement la porte d’entrée et s’harmonise avec 

les menuiseries des baies. 

Les volets 
 

Les volets extérieurs en bois peint ou métalliques pour les plus récents font parti intégrante de la composition de la façade, ils étaient généralement persiennés pour 
les étages et pleins au rez-de-chaussée. 

A toutes les époques ils sont parfaitement ajustés à la forme de la baie ; et participent à la valeur patrimoniale des façades. 

Leur suppression est un appauvrissement. 
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Exemple de porte du 17e  siècle Exemples de portes du 18e siècle, dotées d’une imposte vitrée 

Exemples de portes fin 19e-début 20e siècle 

Les ferronneries décoratives sur les vitrages des portes 

ou des impostes font partie intégrante de la porte d’en-

trée et leur confèrent leur originalité. 
Exemple de porte Art Déco  

20e siècle Exemple de porte de type rural  

à double battant 
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Les devantures commerciales 

 Le local commercial doit faire partie intégrante de l’immeuble qui l’abrite. 
 La structure de l’immeuble doit donc apparaître en totalité lorsque ses 
caractéristiques se présentent comme telles : façade maçonnée, piédroits en 
pierre de taille, portes ou porches. Lorsque le commerce occupe plusieurs im-
meubles contigus, la façade commerciale doit être en autant de parties qu’il 
existe des façades différentes d’immeubles. 
 
 Les devantures commerciales s’inspirent des vitrines lambrissées de la 
fin du 19e siècle. 
 

Devanture en tableau 

Devanture en applique 

Echoppe de type médiéval aménagée dans 

une large ouverture. 

Commerces et boutiques en début du 20e 

siècle (cartes postales ; col. privée) 
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Façades commerciales fin 20e siècle 

Devanture avec volets en bois extrait du « Nouveau Roubo - L‘art de la menuiserie »,  
Paris, début 20

e
 siècle planche 28 

La composition des façades commerciales doivent respecter 
l’ordonnance de la façade et particulièrement l’identification 
des portes d’accès aux logements. 
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Les enseignes 
 

 Aucun élément informatif, propre à un commerce, ne devra accro-

cher le regard d’une manière intempestive, ni entraîner une surenchère 

visuelle, finalement inutile et préjudiciable à la qualité urbaine de l’environ-

nement. Les enseignes en fer forgé ou en bois découpé sont préconisées. 

Il est conseillé d’éclairer les enseignes par des projecteurs intégrés aux 

suspentes. 

 Les enseignes en lettres peintes sur la façade semblent assez pri-

sées à la Roche-Bernard. 

 

 

 

Les éclairages 
 

 Un soin particulier sera apporté au dispositif d’éclairement et à sa 

position par rapport à la surface éclairée. 

 

 

 

 

 

Les accessoires : auvent, banne, store 
 
 Trop d’accessoires perturbent la lisibilité de l’espace public et du 

commerce lui-même. 

 

 
 
 

 

 



 

61                                                                                                                             



 

62 

Intérêt architectural du bâti 
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APPROCHE ENVIRONNEMENTALE 

Composants et caractéristiques du tissu et du bâti actuels 

Les matériaux 
 
 Les matériaux et les techniques utilisés pour la construction du bâti ancien à La Roche-

Bernard, sont essentiellement :  
 

 Des maçonneries de moellons liées par un mortier de chaux ou de terre. Elles sont ma-
joritaires dans le centre-ville ainsi que sur le port.  

 Les performances thermiques de ces matériaux dépendent principalement de l’épais-
seur des murs. 

 

 Le bois ; il est principalement employé pour la réalisation des menuiseries extérieures 
et pour la réalisation des planchers et charpentes. 

 

 Des enduits à la chaux, qui couvrent la totalité du bâti ancien. Il y a très peu de bâti-
ments avec des façades en pierres apparentes ; il est nécessaire de rappeler que l’en-
duit à la chaux, outre son rôle protecteur des maçonneries de pierre, est un isolant 
thermique et un régulateur d’humidité restituant la perméabilité des maçonneries. 

 

 Les pierres de taille sont principalement utilisées en soubassement, en chaînage 
d’angles et en entourage de baies. 

 

 L’ardoise, sert de matériau de couvrement à presque la totalité du bâti. 
 

Le bâti ancien a une bonne inertie et une bonne ventilation ; par contre, les points faibles 
quant à l’isolation sont les couvertures et les menuiseries.  
 
Tous les matériaux sont recyclables et biodégradables ; leur durabilité dépend de leur en-
tretien et d’un environnement stable. Ainsi l’imperméabilisation des sols (enrobés, béton) 
ou des murs (enduit ciment), peut engendrer des désordres collatéraux sur le bâti ancien. 
 

La morphologie de la ville 
 
La morphologie de la ville, caractérisée par un tissu urbain dense et continu, composé le 
long de rues étroites, participe à réduire la déperdition de chaleur en offrant une bonne 
protection aux vents.   
 
Les implantations en mitoyenneté le long des rues améliorent la qualité thermique des ha-
bitations. 

Rue St James 
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État initial de l’environnement dans le périmètre de l’AVAP 
 

Le périmètre de l’AVAP recouvre la totalité du territoire dont sont 
exclus les trois sites classés : la promenade de la Grée, la prome-
nade du Ruicard et le vieux rocher du port (arrêté du 20 juillet 
1908). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Par contre cette aire concerne plusieurs zones dont les enjeux 
environnementaux sont importants et soumis à la règlementation. 

 
 Des espaces naturels sensibles 
 

 Le Conseil Général a défini des zones de préemptions sur la 
commune de La Roche-Bernard. Une partie du territoire de la 
commune est inscrit en tant que E.N.S. (Espace Naturel Sen-
sible). 

 

 Une ZNIEFF de type 1 
La znieff de type 1 est dans le périmètre de l’AVAP, elle con-
cerne les combles de l’église Saint-Michel. 
Il s’agit de l’une des 6 colonies de reproduction de grands 
murins (Myotis myotis) actuellement connues en Bretagne. 
Ce gîte abrite environ 17 % de l’effectif reproducteur régional 
de l’espèce. Le site est donc d’importance régionale pour une 
espèce inscrite à l’annexe 2 de la directive Habitats et qui a 
subi une diminution de ses effectifs en Europe de 80 % de-
puis le début des années 1960. 
Pour la préservation de cette colonie à La Roche-Bernard, il 
importe en particulier d’éviter tout dérangement durant la pé-
riode de reproduction.  
 

 

Carte extrait du rapport de présentation, PLU 

Vieux rocher du port Promenade de la Grée 
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 Un site Natura 2000 

Site d’importance Communautaire n° FR 5302001 – 
« Chiroptère du Morbihan » qui correspond aux 
combles et clocher de l’église 

 

 Des zones humides inventoriées au titre du SAGE 
Elles correspondent aux anciennes prairies en rive de la 
Vilaine, il existe actuellement une pièce d’eau et une zone 
de parking délimité par des remblais. 
La fontaine lavoir de la Garenne (ancienne fontaine Rol-
land) alimente en eau ces anciennes prairies. 
 

 Il faudrait ajouter le fond de l’Etier, site du port histo-
rique et le quartier dit de la Voûte bordé par le ruis-
seau du Rodoir en limite communal avec Férel. 
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Capacité du bâti ancien à recevoir des installations liées aux énergies renouvelables 

 

Si une AVAP a pour vocation de préserver le patrimoine paysager et de promouvoir un développement respectueux de l’environnement, elle prend 
aussi en compte la qualité des architectures et la morphologie urbaine ou encore les matériaux et techniques de construction traditionnels. Cette vi-
sion élargie de la notion de patrimoine permet de conserver toutes les composantes d’un territoire mais elle demande une réflexion et des compromis 
pour que la préservation de l’une de ces composantes ne se fasse pas au détriment d’une autre. Selon l’intérêt du bâtiment et sa situation dans le tis-
su urbain ou le paysage, toutes les techniques d’exploitation des énergies renouvelables et celles visant à améliorer l’isolation de l’habitation ne pour-
ront être autorisées à l’intérieur du périmètre de l’AVAP.  
 

 Le site concerné est situé sur un promontoire dominant le fleuve Vilaine, et de par les différents cônes de vue engendrés par la topographie, l’en-
semble de l’aire est visible. Cette configuration donne une importance particulière aux toitures dont l’impact visuel est fort. Les matériaux, les 
teintes et tous les éléments rapportés (cellules photovoltaïques, capteurs, toiture végétalisée, etc.) nuiraient à l’homogénéité des couvertures en 
ardoises de la ville. Ils seraient en revanche mieux intégrés dans le secteur paysager des jardins et le secteur n°3 en les plaçant dans les jardins 
non visible du domaine public. 

 
 Les alignements urbains de la ville sont un élément important de son identité. Cette cohérence et cette linéarité pourraient être dégradées par une 

isolation par l’extérieur ou des panneaux posés en façade qui masqueraient les encadrements des baies et les modénatures, et introduiraient des 
ruptures dans l’alignement. De plus, cette isolation n’est pas toujours possible sur ces façades construites en limite de parcelle puisqu’elle empiéte-
rait sur l’espace public. 

 
 Les bâtiments remarquables et caractéristiques, identifiés dans l’aire de protection, sont soumis à des mesures de conservation plus strictes pour 

que soient préservés la volumétrie, la composition, les modénatures et les matériaux. Certaines techniques et installations nuisent à la compréhen-
sion et à la mise en valeur de ces éléments représentatifs du patrimoine bâti de La Roche-Bernard. Isolation par l’extérieur, triple vitrage (modifie la 
section des menuiseries), vitrages réfléchissants, capteurs en façade, etc., ne sont pas envisageables sur ces bâtiments. 
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